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ORGANISATION DE LA SESSION 

A. Ouverture et durée de la session 

1 . La Commission des droits de l'homme a tenu sa vingt-deuxième session au Siè 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 8 mars au 5 avril I 9 6 6 . 

2 . La session a été ouverte (851ème séance) par M. Salvador P. Lopez 
(Philippines), président de la Commission à sa vingt et unième session. 

B. Repré sentation 

3 . Cnt participé à la session : 

MEMBRES 

Argentine : M. Carlos Sanchez Viamonte, M. Juan Carlos M. Beltramino*; 
Autriche : M. Felix Ermacora, M. Georg Hennig*; 
Chili : M. Juan Castillo Velasco 1 / , M. Narciso Irureta*, Mlle Eisa Wiegold*; 
Costa Rica : M. Fernando Volio Jiménez, M. José L. Redondo Gomez g/, 
M. Arnaldo Ortiz Lopez*, Mme Emilia G. de Barish*; 

Dahomey : M. Maxime Leopold Zollner, Mme Huguette Achard*; 
Etats-Unis d'Amérique : M. Morris B. Abram, M. A. Edward Elmendorf**, 
Mme Rachel C. Nason**; 

France : M. René Cassin l/, M. P. Juvigny*, M. Yves Boullet*, M. Henry Beffeyte* 
Inde : M. Krishna C. Pant, M. B. C. Mishra*, M. S. K. Singh*, M. K. P. Saksena** 

M. I. A. Sajjad**; 
Irak : Mme Badia Afnan, M. Abdul Hussein Alisa*; 
Israël : M. Haim H. Cohen, M. Joel Barromi*, M. M. Rosenne*; 
Italie : M. Giuseppe Sperduti, M. Carlo Maria Rossi-Arnaud*, 
M. Pisani Massamormile*, M. Giovanni Scolamiero*; 

Jamaïque : M. E. R. Richardson, Mlle Angela King*; 
Nouvelle-Zélande : M. R. Q. Quentin-Baxter, M. C. D. Beeby l/**; 
Pays-Bas : M. J. A. Mommersteeg, M. Hein Th. Schaapveld**, M. Th. C. van Boven** 

M. J. F. Boddens Hosang**; 
Philippines : M. Salvador P. Lopez, M. Privado G. Jiménez*, 

M. Ernesto L. Calingasan**, M. Virgilio C. Nanagas**, M. Antonio J. Uy**; 
Pologne : M. Zbigniew Resich, M. Slawomir Dabrowa*; 
République socialiste soviétique d'Ukraine : M. P. E. Nedbailo, 
M. Y. K. Katchourenko*, M. V. P. Tcherniavsky**; 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : sir Samuel Hoare, 
M. John G. Taylor*, M. Arthur John Coles*; 

* Suppléant. 

** Conseiller. 

l/ N'a pas assisté à la session. 

2 / Conformément au deuxième paragraphe de l'article 1 3 du règlement intérieur 
des commissions techniques du Conseil économique et social, 
M. José L. Redondo Gomez a représenté le Costa Rica à la Commission durant 
la session. _ 



Fénégal : M. Ibrahima Boye, M. Charles Delgado*, M. Abdou Ciss*; 
Suède : M. Love Kellberg, M. Per-Olof V. Forshell*; 
Union des Républiques socialistes soviétiques : M. P. D. Morozov, 
M. E. N. Nasinovsky*, M. A. S. Chouvalov**, M. L. I. Verenikhine**. 

OBSERVATEURS 

Arabie Saoudite : M. Jamil M. Baroody; 
Belgique : M. Erik Bal; 
Burundi : M. M. André Nyankiye; 
Ghana : Mme Clariette Wilmot; 
Koweït : M. Soubhi J. Khanachet; 
Liban : Mlle Souad Tabbara; 
Népal : M. Devendra Raj Upadhya; 
Nigeria : M. A. A. Mohammed; 

Pakistan : M. Rafee-uddin Ahmed, M. Naseem Mirza; 
Pérou : M. Jorge Pablo Fernandini; 
République arabe unie : M. Salah Ibrahim; 
République socialiste soviétique de Biélorussie : M. G. Tchernouchtchenko, 
M. 0 . A. Tikhonov; 

République-Unie de Tanzanie : M. W. E. Waldron-Ramsey; 
Roumanie : M. Romulus Neaguj 
Tchécoslovaquie : M. Ludek Handl; 
Turquie : M. Ayhan Kamel, Mme Filiz Dinçmen; 
Yougoslavie : M. Zoran Lazarevic. 

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME 

Mlle Helena Benitez 

HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 

M. Francisco Urrutia; 
Mlle Ann Petluck. 

INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Organisation internationale du Travail (OIT) : M. P. Blamont, M. F. Abdel-Rahman, 

Mme M. E. Tanco de Lopez; 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAQ) : 

M. Joseph L. Orr, M. Morris A. Greene; 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) : 

M. Hana Saba, M. Asdrûbal Salsamendi; 
Organisation mondiale de la santé (OMS) : le Dr Rodolphe L. Coigney, 

le Dr L. F. Thomen. 

ORGANISATION DES ETATS AMERICAIN 

M. Enrico Penteado. 

Suppléant. 

Conseiller. 
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

Catégorie A 

Confédération internationale des syndicats chrétiens : M. Johannes Pietryga, 
M. Gérard Thormann; 

Confédération internationale des syndicats libres : M. Paul Barton, M. Kwaku Baah, 
M. Heinz Umrath; ^ 

Fédération mondiale des anciens combattants : Mlle Brenda Brimmer; 
Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies : 
M. Hilary Barrett-Brown; 

Organisation internationale des employeurs : M. James Tanham. 

Catégorie B 

Alliance internationale des femmes. Droits égaux, responsabilités égales : 
Mlle Frieda S. Miller, Mme Frances A. Doyle; 

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines : Mme James G. Forsyth, 
Mlle Elsie D. Harper; 

Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens : 
M. Dalton F. McClelland; 

Amnesty International : M. Allan Kalker; 
Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est : Mme Charles Horwitz; 
Comité consultatif d'organisations juives : M. Moses Moskowitz; 
Comité consultatif mondial de la Société des amis (Quakers) : 
Mme William R. Huntington, Mme Nancy Smedley; 

Comité de coordination d'organisations juives : M. William Korey; 
Commission des églises pour les affaires internationales : 
M. A. Dominique Micheli, M. 0. Frederick Nolde; 

Commission internationale de juristes : M. Sean MacBride, M. Charles G. Raphael; 
Conférence internationale des charités catholiques : M. Louis Longarzo; 
Congrès juif mondial : M. Maurice L. Perlzweig; 
Conseil international des femmes : Mme Eunice Carter; 
Conseil international des femmes juives : Mme I. Levy; 
Conseil international des services juifs de prévoyance et d'assistance sociale : 
M. Eugene Hevesi; 

Fédération internationale des droits de l'homme : Mme Roberta Cohen; 
Fédération internationale des femmes diplômées des universités : 
Mlle Dorothy V. Weston, Mlle Elmira R. Lucke; 

Fédération internationale des femmes juristes : Mme Rose Korn Hirschman, 
Mme Frieda L. Lorber, Mme Anna Koumine, Mlle M. Eugenia Charles; 

Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques : 
Mme Rosemary Higgins Cass, Mlle Jasperdean Kobes; 

Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté : Mme Elsie Picon, 
Mme Eugenie Intemann; 
Ligue internationale des droits de l'homme : M. Jan Papenek, M. Sydney Liskofsky, 

Mme Dora D. Roitburd; 
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races et les peuples : 

Mlle Elisabeth Reid; 
Office international de l'enseignement catholique : M. Philippe de la Chapelle, 
M. Edward B. Rooney, M. Paul A. Fitz Gerald, S. J. j 

Organisation mondiale Agudas Isra'él : M. I. Lewin; 
Société internationale de criminologie : M. Albert G. Hess, M. 0 . W. Mueller, 
M. Thorsten Sellin; 

Union internationale de protection de 1'enfance : Mlle Frieda S. Miller; 
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Union internationale des organismes familiaux : Mme Peter Lawton Collins, 
Mme Raymond A. Werbe; 

Union mondiale des organisations féminines catholiques : Mlle Catherine Schaefer. 

Registre 

Alliance internationale Sainte-Jeanne d'Arc : Mme Frances L. McGillicuddy; 
Association mondiale des guides et des éclaireuses : Mme E. F. Johnson, 
Mme J. J. Carney; 

Union internationale de l'humanisme éthique : Mme Walter M. Weis. 

4 . M. John P. Humphrey, directeur de la Division des droits de l'homme, et 
M. Edward Lawson, directeur adjoint, ont représenté le Secrétaire général. 
M. Pedro L. Yap, chef de section à la Division des droits de l'homme, et 
M. Maxime E. Tardu ont rempli les fonctions de secrétaires de la Commission. 

C. Election du Bureau 

5 . A la 851ème séance, le 8 mars 1 9 6 6 , le représentant de la Pologne a présenté 
la candidature de M. P. E. Nedbailo (RSS d'Ukraine) au poste de président. Cette 
candidature a été appuyée par les représentants de l'Inde et de l'URSS. A la même 
séance, le représentant de l'Argentine a proposé la candidature de M. Fernando 
Volio Jiménez (Costa Rica) aux fonctions de président. Cette candidature a été 
appuyée par le représentant d'Israël. A l'issue d'échanges de vues (851ème et 
852ème séances), le représentant de la Pologne a, à la 852ème séance, retiré la 
candidature de M. Nedbailo (RSS d'Ukraine), étant entendu que, comme l'avait 
déclaré le Président provisoire, la majorité des membres de la Commission soient 
disposés à appuyer l'élection de M. Nedbailo lors de la vingt-troisième session. 
Cependant, certains membres ont dit qu'ils ne pouvaient pas engager leur 
gouvernement sur ce point. Aucune autre candidature n'ayant été proposée, 

M. Fernando Volio Jiménez (Costa Rica) a été élu à l'unanimité Président de la 
Commission. 

6 . A la 852ème séance, la Commission a élu à l'unanimité les autres membres du 
Bureau; le choix s'est porté sur les personnes suivantes : 

M. Krishna C. Pant (Inde), premier vice-président; 
M. Ibrahima Boye (Sénégal), deuxième vice-président; 
M. R. Q. Quentin-Baxter (Nouvelle-Zélande), rapporteur. 

7 . A la 892ème séance, le 5 avril 1 9 6 6 , en raison de l'absence du Président et 
des Vice-Présidents, la Commission a, sur la proposition du Rapporteur, élu à 
l'unanimité M. Salvador P. Lopez (Philippines), Président par intérim pour le 
reste de la session. 

D. Ordre du jour 

Adoption de l'ordre du jour 

8. La Commission a examiné ce point à ses 852ème, 859ème et 860ème séances, les 
8 et 1 4 mars 1 9 6 6 . Elle était saisie de l'ordre du jour provisoire établi par le 
Secrétaire général (E/CN.4/894). Elle était également saisie d'une note du 
Secrétaire général (E/CN.4/894/Add.l) ajoutant à l'ordre du jour provisoire les 
points supplémentaires suivants : 

- 4 -



a) Question de la violation des droits de l'homme au Burundi; 

b) Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fonda-
~ mentales, y compris la politique de discrimination raciale et de 

ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous les pays, 
en particulier les pays et territoires coloniaux et dépendants. 

9 . Le point a) a été inscrit à l'ordre du jour provisoire à la demande de 
l'Organisation_internationale du Travail (OIT) (E/CN.4/909 et Add.l). 

1 0 . Le point b) a été inscrit à l'ordre du jour provisoire conformément à la 
résolution 1 1 0 2 (XL) que le Conseil économique et social a adoptée le 7 mars 1966 
(E/CN.4/911). Dans cette résolution, le Conseil priait la Commission d'examiner 
à sa vingt-deuxième session la violation des droits et des libertés fondamentales 
de l'homme en tant que question importante et urgente. 

1 1 . Le Secrétaire général a également appelé l'attention de la Commission 
(E/CN. 4 /910 ) sur la résolution 1 1 0 1 (XL), adoptée par le Conseil économique et 
social le 2 mars 1 9 6 6 , par laquelle le Conseil a renvoyé à la Commission des droits 
de l'homme, pour qu'elle les étudie et les utilise éventuellement, selon qu'il 
conviendrait, le rapport du Secrétaire général (E /4 l43) 3 / et les rapports du 
Directeur général de l'OIT (E /4l44) 3 / ainsi que le rapport du Directeur général 
de 1'UNESCO (E /4133) 3 / , concernant les modalités d'organisation et de procédure 
appliquées pour la mise en oeuvre des conventions et des recommandations existantes 
relatives au domaine des droits de l'homme. 

1 2 . A sa 852ème séance, la Commission a adopté, sans objections, les 20 points 
de son ordre du jour provisoire (E/CET.4/894). La Commission a également décidé 
d'examiner à sa 859ème séance la question de l'inscription, à son ordre du jour, 
des points supplémentaires figurant dans le document E/CN.4/894/Add.l. 

1 3 . A la 859ème séance de la Commission, l'observateur du Burundi a déclaré que 
son gouvernement s'opposait à l'inscription à l'ordre du jour du point proposé par 
l'OIT concernant "La question de la violation des droits de l'homme au Burundi". 
Il a souligné que, de l'avis de son gouvernement, l'inscription de ce point 
constituerait une ingérence dans les affaires relevant de la compétence nationale 
du pays, en violation de la Charte des Nations Unies. Si, en dépit de ces 
limitations constitutionnelles, la Commission des droits de l'homme décidait 
d'examiner cette question, elle créerait un précédent dangereux car chaque Etat 
Membre se trouverait exposé à de telles ingérences. En outre, dans le cas consi
déré, le seul résultat d'une pareille décision de la part de la Commission serait 
d'encourager les activités subversives de certains groupes contre l'unité et le 
bien-être du peuple du Burundi. Par ailleurs, l'Acte constitutif de l'OIT 
l'empêchait d'intervenir dans les affaires relevant de la compétence nationale des 
Etats. La décision singulière prise par cette institution était de nature à 
susciter quelques doutes sur son impartialité : on pouvait se demander, par 
exemple, pourquoi elle avait jugé bon de critiquer si sévèrement le Burundi alors 
qu'elle n'avait pas condamné l'Afrique du Sud avant que ce pays ne quitte l'OIT. 
Le Gouvernement du Burundi considérait que l'OIT avait adopté cette décision par 

3 / Voir Documents officiels du Conseil économique et social, quarantième session, 
Annexes, point 9 âe l'ordre du jour. 
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suite d'un malentendu, étant donné que les actes incriminés ne constituaient que 
des sanctions pénales prises conformément à la loi contre certaines personnes 
coupables de crimes graves. Néanmoins l'observateur du Burundi a déclaré que 
son gouvernement était prêt à engager des discussions approfondies avec l'OIT 
sur cette question, à condition que la souveraineté du Burundi soit pleinement 
respectée et qu'il n'y ait pas d'ingérence dans les affaires intérieures de son 
pays. 

ik. Le représentant de l'OIT a réservé la position de son organisation sur les 
allégations formulées par l'observateur du Burundi. Sans aborder le fond de la 
question, il a rappelé que la décision du Conseil d'administration de l'OIT avait 
été prise à l'unanimité, sans réserves ni abstentions. Conformément à l'Acte 
constitutif de 1 'OIT, les organes compétents de cette institution avaient eu 
communication d'allégations graves touchant des violations des droits syndicaux 
au Burundi, allant jusqu'à l'exécution, sans procès, de syndicalistes et, en dépit 
des demandes renouvelées de renseignements formulées par l'OIT, aucune réponse 
n'avait été reçue du gouvernement intéressé. La déclaration faite par l'obser
vateur du Burundi fournissait pour la première fois certains éclaircissements sur 
cette question. Le représentant de l'OIT a demandé à l'observateur du Burundi de 
confirmer que lorsqu'il déclarait que le gouvernement de son pays était disposé 
à engager des discussions approfondies avec l'OIT, il voulait bien dire que le 
Gouvernement du Burundi était maintenant prêt à révéler les faits de la cause et 
à faire la lumière, ainsi que l'OIT m'avait demandé, sur la procédure suivie et 
sur les jugements qui, prétendait-on maintenant, avaient été rendus et avaient 
entraîné l'exécution des intéressés. L'observateur du Burundi a déclaré que 
cette interprétation était correcte et que son gouvernement était disposé à 
envoyer une mission à l'OIT pour établir les faits et procéder à des discussions 
avec cette institution. A la lumière de cette déclaration, le représentant de 
l'OIT a dit qu'il était autorisé par son institution à ne pas insister pour que 
le point considéré soit inscrit à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session de 
la Commission des droits de l'homme, à condition que le rapport au Conseil 
économique et social rende compte des faits pertinents de façon que le Conseil, 
et l'Assemblée générale, en soient dûment informés. 

1 5 . La Commission a pris acte des déclarations faites par l'observateur du 
Burundi et par le représentant de l'OIT et a décidé, compte tenu de ces décla
rations, de ne pas inscrire le point proposé à son ordre du jour, mais de faire 
figurer le texte des déclarations mentionnées ci-dessus dans le présent rapport. 

1 6 . La Commission a décidé, sans objections, d'inscrire à son ordre du jour le 
point supplémentaire intitulé "Question de la violation des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, y compris la politique de discrimination raciale 
et de ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous les pays, en 
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants" (E/CN.4/894/Add.1, 
par. 1 , b). Cette question a été inscrite à l'ordre du jour en tant que point 2 0 , 
le point 20 initial devenant le point 2 1 . 

1 7 . La Commission a également décidé, sans objections, de prendre acte de la 
résolution 1 1 0 1 (XL) du Conseil économique et social sur les "modalités d'orga
nisation et de procédure appliquées pour la mise en oeuvre des conventions et des 
recommandations relatives au domaine des droits de l'homme" (E/CN.U/894/Add.1, 
par. 2 ) . 
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1 8 . L'ordre du jour de la vingt-deuxième session de la Commission des droits de 
l'homme, tel qu'il a été adopté aux 852ème et 859ème séances, comprenait les 
points suivants : 

1 . Election du Bureau. 

2 . Adoption de l'ordre du jour. 

3. Projet de déclaration et projet de convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse. 

k. Question du châtiment des criminels de guerre et des individus 
coupables de crimes contre l'humanité. 

5 . Année internationale des droits de l'homme. 

6 . Question relative à la mise en oeuvre des droits de l'homme par un 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme ou quelque 
autre organe international approprié. 

7 . Rapports périodiques sur les droits de l'homme. 

8. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. 

9 . Lutte contre les mesures discriminatoires et protection des minorités : 

a) Projet de principes sur la liberté et la non-discrimination 
en matière de religion et de pratiques religieuses; 

b) Projet de principes relatifs à la liberté et à la non-discrimination 
en matière de droits politiques; 

c) Etudes des mesures discriminatoires en ce qui concerne le droit 
qu'a toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, et 
de revenir dans son pays; 

d) Composition de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités; 

e) Nom et mandat de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités; 

f) Rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités sur les travaux 
de sa dix-septième session; 

g) Rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités sur les travaux 
de sa dix-huitième session. 

1 0 . Mesures relatives à une mise en oeuvre rapide de la Déclaration des 
Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale. 
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1 1 . Liberté de l'information : 

a) Rapport sur les faits nouveaux survenus depuis 1954 dans le 
domaine de la liberté de l'information; 

b) Rapports annuels sur la liberté de l'information, I 9 6 O - I 9 6 I , 
1 9 6 1 - 1 9 6 2 , I 9 6 2 - I 9 6 3 et 1 9 6 3 - 1 9 6 4 . 

1 2 . Etude du droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, 
détenu ou exilé et projet de principes sur le droit en vertu duquel 
nul ne peut être arbitrairement arrêté ni détenu. 

1 3 . Etude du droit, pour les personnes arrêtées, de communiquer avec ceux 
dont le contact leur est nécessaire pour assurer leur défense et la 
protection de leurs intérêts essentiels. 

1 4 . Peine capitale. 

1 5 . Question d'un code international d'éthique policière. 

1 6 . Nécessité d'encourager et de développer davantage le respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

1 7 . Etude des problèmes particuliers relatifs aux droits de l'homme dans les 
pays en voie de développement. 

1 8 . Communications concernant les droits de l'homme. 

1 9 . Revision du programme de travail dans le domaine des droits de l'homme; 
contrôle et limitation de la documentation. 

2 0 . Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, y compris la politique de discrimination raciale et de 
ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous les pays, 
en particulier les pays et territoires coloniaux et dépendants. 

2 1 . Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur les travaux 
de sa vingt-deuxième session. 

Ordre d'examen des questions inscrites à l'ordre du jour et organisation des 
travaux de la Commission 

1 9 . A sa 852ème séance, la Commission a décidé de commencer ses travaux, à sa 
séance suivante, avec l'examen du "Projet de convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse" (point 3) et de 
se prononcer, à sa 859ème séance, sur l'ordre dans lequel elle étudierait les 
autres points de l'ordre du jour. 

2 0 . Après avoir procédé à un échange de vues (859ème et 860ème séances), la 
Commission a décidé, à sa 860ème séance, par 1 7 voix contre zéro, avec 
4 abstentions, d'examiner certains points de son ordre du jour dans l'ordre et 
selon les modalités ci-après : 
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1 . Projet de convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes d'intolérance religieuse (point 3) - 9 séances; 

2 . Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, y compris la politique de discrimination raciale et de 
ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous les pays, 
en particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants 
(point 20) - h séances; 

3 . Question du châtiment des criminels de guerre et des individus 
coupables de crimes contre l'humanité (point k) - 2 séances; 

k. Question relative à la mise en oeuvre des droits de l'homme par un 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme ou quelque 
autre organe international approprié (point 6) - h séances; 

5 . Mesures relatives à une mise en oeuvre rapide de la Déclaration des 
Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (point 1 0) - une séance; 

6 . Année internationale des droits de l'homme (point 5 ) - u n e séance; 

7 . Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 
(point 6) - une séance; 

8. Rapports périodiques sur les droits de l'homme (point 7 ) - 2 séances; 

9. Rapports de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités sur les travaux de ses 
dix-septième et dix-huitième sessions (points 9> f et g) - k séances; 

1 0 . Composition de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités (point 9> à) et 
nom et mandat de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités (point 9; e) -
une séance; 

1 1 . Peine capitale (point 1k) - une séance; 

1 2 . Nécessité d'encourager et de développer davantage le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales (point 1 6 ) ; 

1 3 . Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur les 
travaux de sa vingt-deuxième session (point 2 1 ) . 

E. Séances, résolutions et documentation 

2 1 . La Commission a tenu k2 séances plénières. Les opinions exprimées au cours 
de ces séances sont résumées dans les comptes rendus des 851àme à 892ème séances 
(E/CN.VSR .85I à 8 9 2 ) . 

2 2 . A ses 879ème, 886ème, 887ème et 888ème séances, la Commission a entendu des 
déclarations de Mlle Helena Benitez, présidente et représentante de la Commission 
de la condition de la femme. 
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2 3 - A ses Q^9em.e} 862ème, 873ème, 875ème, 887ème et 892ème séances, la Commission 
a entendu les observateurs du Burundi, de l'Arabie Saoudite, de la RSS de 
biélorussie, de la Tchécoslovaquie, de la Roumanie et du Koweït. 

2k. A sa 892ème séance, la Commission a entendu des déclarations de 
M. Constantin A. Stavropoulos, sous-secrétaire, conseiller juridique de 
l'Organisation des Nations Unies. 

2 5 . Conformément à l'article 75 clu règlement intérieur des commissions techniques 
du Conseil économique et social, la Commission a également entendu (856ème, 
858ème, 863ème, 869ème, 876ème et 882ème séances) les représentants des orga
nisations non gouvernementales suivantes : 

Catégorie A. Confédération internationale des syndicats chrétiens 
(M. Johannes Pietryga); Confédération internationale des syndicats libres 
(M. Paul Barton). 

Catégorie B. Comité consultatif d'organisations juives (M. Moses Moskowitz); 
Commission internationale de juristes (M. Sean McBride); Congrès juif mondial 
(M. Maurice L. Perlzweig); Mouvement international pour l'union fraternelle 
entre les races et les peuples (M. Philippe de la Chapelle); Office 
international de l'enseignement catholique (M. Philippe de la Chapelle); 
Organisation mondiale Agudas Israël (M. I. Lewin); Union internationale de 
protection de l'enfance (Mlle Frieda S. Miller); Union mondiale des organi
sations féminines catholiques (M. Philippe de la Chapelle). 

2 6 . Les résolutions /l - 1 7 (XXII_)/ et décisions de la Commission figurent dans le 
présent rapport sous les rubriques auxquelles elles se rapportent. Les projets 
de résolution soumis au Conseil économique et social figurent au chapitre XVIII 
du présent rapport. 

2 7 . On trouvera à l'annexe I le rapport (E/CNA/L .85O) du Président de la 
Commission des droits de l'homme, du Président du Comité spécial chargé d'étudier 
la politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine, et 
du représentant permanent du Brésil auprès de l'ONU sur l'organisation du Cycle 
d'études international sur l'apartheid /voir ci-dessous chap. VIII, résolution 
1 0 (XXII_)/. Les états des incidences financières présentés par le Secrétaire 
général au sujet de certaines propositions sont reproduits à l'annexe II. Les 
documents dont la Commission était saisie à sa vingt-deuxième session sont 
énumérés à l'annexe III. 
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II. PROJET DE DECLARATION ET PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLERANCE RELIGIEUSE 

2 8 . Dans sa résolution 1 7 8 I (XVIl), l'Assemblée générale a demandé à la Commission 
de préparer : a) un projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes 
d'Intolérance religieuse, et de soumettre ce projet à l'Assemblée à sa dix-huitième 
session; et b) un projet de convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes d'intolérance religieuse, et de soumettre ce projet à l'Assemblée, si 
possible lors de sa dix-neuvième session et, en tout état de cause, au plus tard 

à sa vingtième session. 

2 9 . A sa vingtième session, la Commission a commencé ses travaux sur le projet de 
déclaration mais n'a pu l'adopter, faute de temps, et a décidé de communiquer les 
documents pertinents au Conseil économique et social pour examen. Dans sa 
résolution 1 0 1 5 C (XXXVIl) le Conseil a suggéré à l'Assemblée générale de prendre 
une décision quant à la suite à donner à cette question. 

30 . A sa vingt et unième session, la Commission a commencé à rédiger un projet de 
convention sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse. Elle 
a adopté le préambule et quatre articles mais n'a_pu, faute de temps, achever ses 
travaux sur le projet de convention et a décidé /résolution 1 (XXlYf d'accorder 
la priorité absolue à l'achèvement de la préparation de ce projet lors de sa 
vingt-deuxième session. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 
1 0 7 4 B (XXXIX), a attiré l'attention de l'Assemblée sur la décision de la 
Commission. 

3 1 . Dans sa résolution 2020 (XX), l'Assemblée générale a prié le Conseil économique 
et social d'inviter la Commission à n'épargner aucun effort pour achever de 
préparer, à sa vingt-deuxième session, le projet de déclaration et le projet de 
convention internationale sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance 
religieuse, afin qu'ils puissent être soumis à l'Assemblée générale lors de sa 
vingt et unième session. Le Conseil économique et social, à la reprise de sa 
trente-neuvième session, a communiqué cette résolution à la Commission des 
droits de l'homme. 

3 2 . A sa 852ème séance, le 8 mars i960, la Commission a décidé de poursuivre 
l'élaboration du projet de convention Internationale sur l'élimination de toutes 
les formes d'intolérance religieuse, amorcée à sa vingt et unième session. 

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES 
LES FORMES D'INTOLERANCE RELIGIEUSE 

33« La Commission a consacré ses 853ème à 869ème séances à l'examen du projet 
de convention. Elle était saisie d'une note du Secrétaire général (E/CN.4/900) 
contenant notamment l'avant-projet de convention préparé par la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
(annexe II, A ) , 1'avant-projet relatif aux mesures de mise en oeuvre complémentaires 
transmis à la Commission par la Sous-Commission (annexe II, B) et le texte du 
préambule et des articles adoptés par la Commission à sa vingt et unième session 
(annexe II, C). 
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3 4 . La Commission était également saisie des documents suivants : comptes rendus 
des débats de la dix-septième session de l'Assemblée générale 4 / , observations et 
propositions soumises par les Gouvernements de la Finlande, de l'Irlande, de la 
Nigeria, du Royaume-Uni et du Tchad (E/CN.4/Sub.2/243), observations présentées 
par 1'UNESCO (E/CN.4/852), et par l'OIT (E/CN.4/852/Add.l), et déclarations émanant 
des organisations non gouvernementales suivantes : le Conseil international des 
femmes juives, le Comité de coordination d'organisations juives et la Commission 
des églises pour les affaires internationales (E/CN .4/NG0 / l32, 1 3 4 , 1 3 5 ) . 

35- A ses 856ème, 858ème et 863ème séances, la Commission a entendu les 
déclarations des représentants des organisations non gouvernementales suivantes : 
Union internationale de protection de l'enfance, Organisation mondiale Agudas Israël 
et Office international de l'enseignement catholique. (Le représentant de cette 
dernière organisation a également parlé au nom du Mouvement international pour 
l'union fraternelle entre les races et les peuples et de l'Union mondiale des 
organisations féminines catholiques.) 

3 6 . A sa 8o2ème séance, la Commission a entendu une déclaration de l'observateur 
de l'Arabie Saoudite. 

37- La Commission a examiné d'abord l'article IV de l'avant-projet de convention 
présenté par la Sous-Commission. Elle a pu adopter le texte des articles IV, V, 
VI, VII et X. Elle a décidé de renvoyer à sa vingt-troisième session l'examen 
des articles VIII et IX (voir par. 1 5 5 ci-dessous). A sa 8o9ème séance, tenue 
le 2 1 mars 1 9 6 6 , la Commission a décidé de poursuivre l'élaboration du projet 
de convention à sa prochaine session (voir par. 162 ci-dessous). 

38 . On trouvera, dans les paragraphes qui suivent, le texte des propositions et 
amendements, le résultat des votes auxquels ces textes ont donné lieu ainsi que 
les textes adoptés, avec de brèves indications concernant les principales questions 
discutées. Ces paragraphes ne reflètent pas toutes les opinions formulées par 
les différents membres de la Commission; le résumé complet de ces opinions figure 
dans les comptes rendus des débats (853ème à 869ème séances). 

ARTICLE IV 

39- Le texte de l'article IV présenté par la Sous-Commission (e/CN.4/900, 
annexe II, A) était ainsi conçu : 

"l. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit qu'ont par 
priorité les parents et, le cas échéant, les tuteurs légaux de choisir 
la religion ou la conviction de leurs enfants. 

2 . Dans le cas d'un enfant qui a été privé de ses parents, les voeux 
exprimés ou présumés de ces derniers seront dûment pris en considération. 

3- Dans le cas d'un enfant qui a atteint un degré suffisant de 
discernement, ses voeux seront pris en considération. 

4 / Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième session, Troisième 
Commission, l l 6 5 è m e à 1173ème séances, et ibid., Séances plénières, 
l l 8 7 è m e séance. 
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